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DÉCHÈTERIE DE COLOMBELLES 

Une nouvelle adresse et de nouveaux services ! 
 

A compter du lundi 18 mars 2024, la nouvelle déchèterie de Colombelles ouvrira ses 

portes 1 rue Novaci. Un équipement  « nouvelle génération » qui offrira un service plus 

simple et diversifié pour les usagers.  

 

Tout d’abord, les dépôts s’effectueront directement au sol, facilitant ainsi les manœuvres des 

remorques. Par sa capacité plus importante, la nouvelle déchèterie permettra également 

d’intégrer l’ensemble des nouveaux flux de déchets prévus avec l’évolution de la 

réglementation, comme les filières « jeux et jouets » ou encore les « articles de sport et de loisirs ». 

 

Elle bénéficiera également d’un local de réemploi* de grande capacité pour donner une 

seconde vie à vos objets et de dispositifs de compaction permettant d’optimiser le stockage 

et le transport de déchets tels que le bois, le carton ou encore le métal. 

 

Et pourquoi ne pas profiter de son déplacement à la déchèterie pour mieux se renseigner sur 

le tri ? Grâce à son espace pédagogique, la déchèterie de Colombelles proposera un lieu 

unique au sein du réseau communautaire existant, ouvert au public et destiné à promouvoir 

le tri des déchets produits par les ménages en particulier auprès des scolaires.  

 

HORAIRES : 

Du 1er mars au 31 octobre : 

• Du lundi au vendredi :  9h - 12h et 14h - 18h 

• Samedi (particuliers uniquement) 9h - 12h30 et 13h30 - 18h.  

Du 1er novembre au 28 février : 

• Du lundi au vendredi : 9h - 12h 14h - 17h30. 

• Samedi (particuliers uniquement) : 9h - 12h30 13h30 - 17h30. 

 

CONTACT : 02 31 304 304  

 

 

* Une 2e vie pour vos déchets 

Le local de réemploi sera confié à la Coop 5 pour 100 : seuls les objets en bon état - que vous 

pourriez par exemple donner à un ami - pourront être déposés dans ce local. 

 

Ce qui est accepté : 

• Meubles et décorations. 

• Vaisselle et ustensiles de cuisine. 

• Puériculture ( hors nacelles et sièges auto) jouets et jeux complets. 

• Matériel de jardinage et de bricolage. 

• Livres, cd, dvd et jeux vidéo récents, fournitures de bureaux et rangements. 

• Bijoux et maroquinerie. 

• Petit électroménager et hi-fi vidéo. 

• Articles de sport et de loisir. 

 

Les objets déposés seront triés, vérifiés, nettoyés, parfois réparés et remis en vente pour une 

2e vie dans le magasin de la Coop 5 pour 100. 


